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ANNEXE 
 

 

Inventaire des pièces des procédures 

devant le tribunal permanent des forces armées (TPFA) 

1952-1954 

 

 
  



Inventaire du dossier de la procédure suivie à l’encontre des nommés : 
 
FLORECK, BARTELMUS, LUTJENS, STENGRITT, HEIMANN, DEUSCHLE, KUSMIERZ, 

TRUTSCHNIG, PFLAUM, GRAND (disjonction), FONTAINE (disjonction), BARBIE, FRANZ alias 

FRANTZ, GREIF, KNAB, KRULL, MORITZ, NORDMANN, NAGLER, HARTUNG, REICHLE, 

HOLLERT, SCHMIDT, PACHER, VOLKER, SLOTAWA, OBERMANN, MISCHKER, MALINA, 

HOLBLINGER alias KOEPLINGER, ENGELS, HABEL, PRINASSEL alias PRIMASSEL, dont cinq 

condamnés contradictoirement, un acquitté par contumace et vingt-trois condamnés par contumace le 

25 novembre 1954 (n°159/5183) par le tribunal permanent des forces armées de Lyon. 

 

Comprenant les treize chemises suivantes : 

 

Dossier I Affaire de Saint-Genis Laval (4544 W 48) 

 

- Cotes 1 à 187 : Information-Recherches-Renseignements 

- Cotes 188 à 273 : Suppléments d’information-affaire de Saint-Genis Laval 

- Cotes 274 à 281 : Procédure devant le tribunal permanent de PARIS-jugement d’incompétence du 

21.7.52-Arrêt de la Cour de cassation du 11.12.52 renvoyant l’affaire BARTELMUS devant le 

tribunal militaire permanent de LYON, sur demande en règlement de juges. 

- Cote 282-283 : Demande d’examen médical de BARTELMUS et réponse du surveillant chef. 

- Cote 284 : Acte d’accusation du 15 juillet 1954. 

- Cote 285 : Liste des témoins, audience du 15 novembre 1954. 

- Cote 286 : Ordonnance enjoignant à des contumax de se présenter. 

- Cote 287 : Procès-verbal d’affichage de l’ordonnance au tribunal. 

- Cote 288 : Procès-verbal d’affichage de l’ordonnance à la mairie. 

- Cote 289 : Ordre de convocation du 15 septembre 1954. 

- Cote 290 : Signification de l’acte d’accusation et liste des témoins à BARTELMUS. 

- Cote 291 : Avertissement choix défenseur BARTELMUS. 

 

 

Dossier II  Affaire du SD de Grenoble (4544 W 58-59) 

 

- Cote 16 à 46 : Renseignement. 

- Cote 1 à 26 : Pillage à Senozan  

- Cote 133 à 140 : Recherche de criminels de guerre. 

 

Enquête préliminaire 

 

- Cote 1 : Ordre d’informer, réquisitoires introductifs, référés 

- Cote 2 : Rafle du 11 novembre 1943 à Grenoble. 

- Cote 3 : Assassinat Gimenez le 27/10/1943 à Grenoble. 

- Cote 4 : Affaires de novembre 1943 Valois, Bistesi, Perrot, Carrier, Pain, Girard. 

- Cote 5 : Assassinats de MM. GOSSE père et fils le 21/12/1943 à Saint-Isnier. 

- Cote 6 : Affaires de ROYBON et MURINAIS décembre 1943. 

- Cote 7 : Rafle place Vaucanson à Grenoble le 23/12/1943. 

- Cote 8 : Assassinat KATZ dit BOUVIER le 23/02/1944 à Grenoble. 

- Cote 9 : Assassinat MARX Denis le 25/02/1944 à Grenoble. 

- Cote 10 : Assassinat BANK Raymond le 4/03/1944 à Grenoble. 

- Cote 11 : Meurtre MOCH André à Corenc (Isère) le 12/04/1944. 

- Cote 12 : Opération de Saint-Marcellin le 22/05/1944. 

- Cote 13 : Opération de MENS le 3 juillet 1944. 

- Cote 14 : Dix exécutions sommaires à Seyssinet-Pariset le 22/07/1944. 

- Cote 15 : Exécutions de Beauvoir-en-Royans (Isère) le 26/07/1944. 



- Cote 16 : Vingt exécutions Cours Berriat à Grenoble le 14/08/1944. Activité de FLORECK à Grenoble 

en août 1944. 

- Cote 17 : Expédition à Bourg-d’Oisans le 15 août 1944. 

- Cote 18 : Information. 

- Cote 19 : DEUSCHLE. 

- Cote 20 : SCHLEUTER. 

- Cote 21 : HEIMANN. 

- Cote 22 : Ordonnance de soit communiqué du 05/01/1950. 

- Cote 23 : Réquisitoire en cours d’information du 09/01/1950. 

- Cote 24 : Ordonnance de jonction et non lieu du 13/01/1950. 

- Cote 25 : Signification d’une ordonnance de non-lieu à PFLAUM Karl. 

- Cote 26 : Signification d’une ordonnance de non-lieu à SCHLEUTER Paul. 

- Cote 27 : Mise en liberté de SCHLEUTER Paul. 

- Cote 28 : Ordonnance de soit communiqué du 17/01/1950. 

 

Dossier III  Affaire dite du Plateau des Glières (4544 W 49) 

 

- Cote 1 à 76 : Renseignement. 

- Cote 1 à 32 : Mandats d’arrêt joints à ceux du SD de Lyon. 

- Cote 33 à 35 : Organisation, télégrammes. 

- Cote 36 à 55 : BOCK Homonyme. 

- Cote 56 à 74 : Instruction du général COLLIGNON. 

- Cote 75 : Extrait d’interrogatoire de NOWAK, SCHONEITER. 

- Cote 76 : Extraits de procès-verbaux. 

 

- Cote 1 à 89 : Information. 

 - Cote 1 à 31 : Opérations des Glières du 22/03/1944 au 05/04/1944. 

 - Cote 32 à 39 : Ordres d’informer, référés, jonctions, réquisitoires introductifs. 

 - Cote 40 à 44 : KNOCHEN dessaisissement le 03/08/1948. 

 - Cote 45 à 51 : BECKER Hans. 

 - Cote 52 à 84 : Affaire des Glières, dossier de PFLAUM et information générale. 

 - Cote 85 : Soit communiqué du 28/10/1949. 

 - Cote 86 : Réquisitoire en cours d’information. 

 - Cote 87 : Ordonnance de non-lieu du 08/11/1949. 

 - Cote 88 : Notification de non-lieu BECKER Hans. 

 - Cote 89 : Soit communiqué du 17/01/1950. 

 

Dossier IV/1 Affaire dite du Vercors (4544 W 50-51) 

 

Enquête préliminaire 

 

Sous-dossiers 

- Cote 1 : CREST, juillet 1944 – viols. 

- Cote 2 : BARBIERE, ROCHEFORT, SAMSON, fin juillet 1944 – déportations, viols. 

- Cote 3 : CHARPAY, juillet-août 1944 – déportations, pillage. 

- Cote 4 : SAILLANS, juillet-août 1944 – achèvement blessés, viol. 

- Cote 5 : VERCHENY – exécution, pillage, incendie. 

- Cote 6 : GLANDAGE – exécution, incendie, pillage. 

- Cote 7 : PEYRUS – déportations. 

- Cote 8 : DIE – château de Chamarge, incendie. 

- Cote 9 : DIE –  23 exécutions. 

- Cote 10 : VASSIEUX-EN-VERCORS – destruction du village et massacre. 

- Cote 11 : LA CHAPELLE-EN-VERCORS – 16 exécutions, pillage et destruction du village. 

- Cote 12 : SAINT-AGNAN-EN-VERCORS – exécutions sans jugement (2 gendarmes, 1 FFI), meurtre 

de l’institutrice, incendie mairie, école. 



- Cote 13 : SAINT-MARTIN-EN-VERCORS – viol, meurtres, incendie, tentative de meurtre. 

- Cote 14 : GROTTE DE LA LUIRE – exécution de 26 blessés. 

- Cote 15 : FORET DE LENTE – pendaison de 2 hommes. 

- Cote 16 : CHATEAUDOUBLE – viol, blessures, pillage. 

- Cote 17 : LA BAUME CERNILLANE – pillage, déportations, meurtre. 

- Cote 18 : SAINT-MAURICE-EN-TRIEVES – meurtres. 

- Cote 19 : MONESTIER-DE-CLERMONT – exécutions. 

- Cote 20 : Exécution de trois gendarmes. 

- Cote 21 : PONT-EN-ROYANS – bombardement, pillages. 

- Cote 22 : LANS – arrestations, meurtres. 

- Cote 23 : ROISSAND – meurtre. 

- Cote 24 : PRELE NFREY-DE-GUA – déportation. 

- Cote 25 : SAINT-QUENTIN-SUR-ISERE – déportation de 12 habitants. 

- Cote 26 : CORRENCON – exécutions, viols. 

- Cote 27 : GRAND-VEYMOND – massacre de 16 résistants. GRESSE – assassinat. 

- Cote 28 : RENCUREL – trois meurtres après tortures. 

- Cote 29 : VARCES – exécutions sans jugement de 3 FFI. 

- Cote 30 : SAINT-PAUL-DE-VARCES – exécutions sommaires de 6 résistants. 

- Cote 31 : VEUREY-VAROIZE – 2 exécutions sommaires, incendie. 

- Cote 32 : NOYAREY – exécution après tortures d’une quinzaine de maquisards. 

- Cote 33 : CHORANGE – exécution. 

- Cote 34 : TULLINS – déportation, trois viols. 

- Cote 35 : SAINT-SAUVEUR – un viol. 

- Cote 36 : SAINT-GUILLAUME – exécution de résistants. 

- Cote 37 : SASSENAGE – exécution de cinq FFI. 

- Cote 38 : SAINT-JEAN-EN-ROYANS – meurtre de deux jeunes gens. 

- Cote 39 : RAVON – une exécution. 

- Cote 40 : LAUCHATRE – exécution de 7 résistants. 

- Cote 41 : MONTAUD – viols, pillages. 

- Cote 42 : SAINT-NAZAIRE-EN-ROYANS – 37 exécutions. 

- Cote 43 : Exposé des faits. 

 

Information :  

- Cote 44 : Ordres d’informer, référés, réquisitoires introductifs. 

- Cote 45 : commandant MIKA. 

- Cote 46 : Général PFLAUM. 

- Cote 47 : Information complémentaire. 

- Cote 48 : Soit communiqué, PFLAUM et autres du 28/10/1949 

- Cote 49 : Réquisitoire en cours d’information du 14/11/1949 

- Cote 50 : Ordonnance de non-lieu du 16/11/1949 

- Cote 51 : Soit communiqué du 17/01/1950 

 

correspondances diverses, sous-dossier non coté comprenant 20 pièces. 

 

 

  



Dossier IV/2 Affaire dite du Vercors (4544 W 52) 

 

Renseignements :  

 

- Cotes 1 à 291 : Auditions de prisonniers de guerre (sans intérêt dossier Vercors). 

- Cotes 292 à 312 : Audition de prisonniers de guerre. 

- Cotes 313 à 411 : Mandats d’arrêt (voir chemise 10/13). 

- Cotes 412 à 418 : Capitaine BOUILLON. 

- Cotes 419 à 428 : Capitaine NEEB. 

- Cotes 429-444 : GENTSCH non-lieu 06/12/1947 

- Cotes 445 à 459 : HILCHE non-lieu 06/12/1947 

- Cotes 460 à 474 : RONESCH non-lieu 20/05/1948 

- Cotes 475 à 540 : KNEITINGER non-lieu 12/07/1949 

- Cotes 541 à 542 : Déclaration de KNEITINGER. 

 

 

Dossier V : SD de LYON : Renseignements (4544 W 53) 

 

Sous-dossier 1 : Recherches d’inculpés en fuite 

Sous-dossier 2 : Divers composé de 30 pièces 

- Cote 1 : Victimes avenue Berthelot. 

- Cote 2 : Exécutions diverses. 

- Cote 3 : Pendaison d’un détenu. 

- Cote 4 : Affaire Bonnetete. 

- Cote 5 : Arrestation VINCENT. 

- Cote 6 : Arrestation FERRE. 

- Cote 7 : Adresse NIMIENSKY. 

- Cote 8 : Adresse REVILLARD. 

- Cote 9 : Adresse BESSARD. 

- Cote 10 : Adresse PRUVOST. 

- Cote 11 : Organisation du SD. 

- Cote 12 : Affaire d’AUTHUMES. 

- Cote 13 : Affaire BARBIE. 

- Cote 14 : Audition COMMEINES. 

- Cote 15 : Affaire SAINT-CHRIST. 

- Cote 16 : Déclaration DEUDE. 

- Cote 17 : Déclaration OBERG. 

- Cote 18 : ANET. 

- Cote 19 : Affaire FLORECK. 

- Cote 20 : Décès ARNOLD. 

- Cote 21 : Instruction LUTJENS. 

- Cotes 22 à 23 : Adresse BELOT. 

- Cote 24 : Jugement GALUOUD. 

- Cote 25 : Internement GUTTINGER. 

- Cote 26 : Recherches de documents. 

- Cote 27 : Audition BILLOT. 

- Cote 28 : Adresse BOE.  

- Cote 29 : Transmission rapport. 

- Cote 30 : Défenseur TRUTSCHNIG. 

 

Sous-dossier 3 : demande de mise en liberté provisoire 

 

- Cotes 1 à 33 : PFLAUM Karl. 

- Cotes 34 à 49 : KUSMIERZ Hermann. 

- Cotes 50 à 62 : DEUSCHLE Karl. 



- Cotes 63 à 88 : TRUTSCHNIG Arthur. 

- Cotes 89 à 94 : HEIMANN Paul. 

- Cotes 95 à 109 : LUTJENS Alfred. 

- Cotes 110 à 124 : STENGRITT Harry. 

 

 

Dossier VI/1 SD de Lyon – Enquêtes préliminaires (4544 W 54) 

 

Cotes 1 à 56 

 

Sous-dossiers 

- Cote 1 : Exécution de huit Français otages à l’École de Santé le 24/11/1943. 

- Cote 2 : Assassinat de CHEVALIER Eugène le 29/11/1943 à l’École de Santé. 

- Cote 3 : Meurtre de SEBEBIT Mohamed le 09/12/1943. 

- Cote 4 : Meurtre de FREILICH Salomon le 17/12/1943 à l’École de Santé. 

- Cote 5 : Meurtre de CENDERELLI René le 22/12/1943 à l’École de Santé. 

- Cote 6 : Exécution de 22 hommes otages le 10/01/1944 à l’École de Santé. 

- Cote 7 : Meurtre de CHAPUIS Henri le 04/04/1944 à l’École de Santé. 

- Cote 8 : Exécution de LAGAY Gabriel le 21/02/1944 à l’École de Santé. 

- Cote 9 : Assassinat de BERTIER, arrestation de GUTTINGER le 04/03/1944 à Lyon, 12 place Puis de 

Chavane. 

- Cote 10 : Assassinat des israélites HASSON et KLEIMANN le 21/04/1944 à l’École de Santé. 

Déportation de Mme HASSON et 2 enfants. 

- Cote 11 : Assassinat de SANDERAND le 30/04/1944 à l’École de Santé. 

- Cote 12 : Assassinat du Sieur ECONOMIDES, Président de l’Union des Hellènes, le 29/04/1944. 

Pillage de son appartement. 

- Cote 13 : Exécution de quatre détenus extraits de Montluc le 17/08/1944 Chemin Barthélémy Bruyer 

à Lyon. 

- Cote 14 : Exécution par pendaison de COUPERT Henri et RABIN Lucien le 05/05/1944 à l’École de 

Santé. 

- Cote 15 : Meurtre de ROLAND Jean-Paul le 04/05/1944 à l’École de Santé. 

- Cote 16 : Assassinat de ALADJADJIAN le 16/05/1944 à l’École de Santé. 

- Cote 17 : Meurtre de quatre détenus hospitalisés à la Croix-Rousse le 15/06/1944. 

- Cote 18 : Meurtre sur le boulevard de ceinture à Lyon d’un individu non identifié le 15/07/1944. 

- Cote 19 : Arrestation et tortures de Mme BEL Marcelle le 16/07/1943 à Lyon. 

- Cote 20 : Meurtre de PELLAMDA Marius quai Saint-Vincent à Lyon le 08/08/1944. 

- Cote 21 : Pendaison d’un individu non identifié au siège de la Gestapo, place Bellecour. 

- Cote 22 : Exécution de CHOL Edmond le 25/08/1944 à l’Hôtel Royal. 

- Cote 23 : Meurtres de GIDON, HUMBERT, FARINETTI et autres, 33 place Bellecour le 23/08/1944. 

- Cote 24 : Vingt-trois exécutions sommaires à Neuville-sur-Saône le 12/06/1944. 

- Cote 25 : Exécution sommaire de quatre civils le 13/06/1944 à Marcilly-d’Azergues. 

- Cote 26 : Six exécutions à Dardilly (Ain) le 20/04/1944. 

- Cote 27 : Exécutions de 19 détenus de Montluc à Communay (Isère) le 19/06/1944. 

- Cote 28 : Meurtres de TARDY et MURAY près de Saint-Symphorien-sur-Odon le 30/05/1944. 

- Cote 29 : Vingt et une exécutions à Dagneux (Ain) le 12/06/1944. 

- Cote 30 : Vingt-huit exécutions à Saint-Didier de Formans (Ain) le 16/06/1944. 

- Cote 31 : Exécution de vingt détenus au lieu-dit « La Croix Chatain », commune de Roche (Isère). 

- Cote 32 : Sept exécutions sommaires à Evosges (Ain) le 07/02/1944. 

- Cote 33 : Six exécutions dans la côte de Cerdon (Ain en avril 1944. 

- Cote 34 : Quatre exécutions et incendies à Nivollet Montgriffon les 8 et 9/02/1944. 

- Cote 35 : Exécution de 52 détenus de Montluc à Châtillon-d’Azergues le 19/07/1944. 

- Cote 36 : Affaires de Châtillon la Palud le 11/06/1944 et de Pont-d’Ain le 12/06/1944. 

- Cote 37 : Exécution de 28 détenus de Montluc à Toussieu (Isère) le 12/07/1944. 

- Cote 38 : Dix exécutions sommaires près de Saint-Laurent-de-Mure (Isère) le 17 juin 1944 et deux 

exécutions le 26/06/1944. 



- Cote 39 : Deux exécutions à Reventin Vaugris (Isère) le 25/05/1944. 

- Cote 40 : Meurtre de RIBINSKY à Attignat (Ain) le 15/06/1944. 

 

 

Dossier VI/2 SD de Lyon – Enquêtes préliminaires (4544 W 55) 

 

Sous-dossier :  

- Cote 41 : Meurtre DUCHENE Antoine le 11/09/1943 à Lyon. 

- Cote 42 : Déportation de 25 ouvriers du garage Citroën de Lyon le 20/10/1943. 

- Cote 43 : Meurtre de COHEN-PINARS le 20/08/1944 au siège de la Gestapo place Bellecour. 

- Cote 44 : Vol de valeurs mobilières chez les agents de change, août 1944. 

- Cote 45 : Meurtre de WEYLAND, Montluc 15/12/1943. 

- Cote 46 : Meurtre de CHARLES Alice le 06/08/1944. 

- Cote 47 : Quatre exécutions sommaires à Limonest (Rhône) 28/08/1944. 

- Cote 48 : Arrestation de la colonie d’enfants juifs d’Izieu (Ain). 

- Cote 49 : Généralités sur les tortures et les déportations. 

- Cote 50 : Meurtre des sénateurs SORLIN et COURTOIS (07/01/1944). Exécution de JUTARD-

BASCH par le MNAT. 

- Cote 51 : Cinq assassinats place Bellecour (27/07/1944). 

- Cote 52 : Dix-neuf exécutions à Genas (Isère) le 12/07/1944. 

- Cote 53 : Dix-huit exécutions à Villeneuve (Ain) le 13/06/1944. 

- Cote 54 : Opération de Nantua, Oyonnax en décembre 1943 : déportations massives et assassinats. 

- Cote 55 : Cent neuf exécutions à Bron les 16 et 17/08/1944. 

- Cote 55 bis : Arrestation de DANDELOT. 

- Cote 56 : Renseignements sur l’organisation générale de la Gestapo de Lyon. 

 

 

Dossier VII SD de Lyon – Information (4544 W 57) 

 

Sous-dossiers 

- Cote 57 : Ordre d’informer, réquisitoires introductifs, ordonnances de jonction. 

- Cote 58 : Inculpés ayant fait l’objet d’un non lieu. 

- Cote 59 : BECKER Hans en liberté provisoire à Sarrebrück. 

- Cote 60 : KUSMIERZ Hermann. 

- Cote 61 : TRUTSCHNIG Arthur. 

- Cote 62 : FLORECK Ernst. 

- Cote 63 : BARTELMUS Erich. 

- Cote 64 : LUTJENS Alfred. 

- Cote 65 : STENGRITT Harry. 

- Cote 66 : FLORECK, NORTMANN, affaire de Nantua. 

- Cote 67 : Exécutions au stand de tir de la Doua. 

- Cotes 68 à 119 : Ordonnances, arrêts divers et significations.  

- Cote 120 : procès-verbal de notification de double charge incombant aux inculpés en vertu de la loi du 

15/09/1948. 

- Cotes 121 à 135 : Floreck Ernst, supplément d’information. 

- Cotes 136 à 140 : Lutjens Alfred, supplément d’information. 

- Cotes 141 à 150 : Bartelmus Erich, supplément d’information. 

- Cotes 151 à 183 : Heimann Paul, supplément d’information. 

- Cotes 184 à 190 : Trutschnig Arthur, supplément d’information. 

- Cotes 191 à 204 : Kusmierz Hermann, supplément d’information. 

- Cotes 205 à 208 : Deuschle Karl, supplément d’information. 

- Cotes 209 à 243 : sous-dossier de la Cour d’appel de Paris et inventaire (cote 243). 

 

 

Dossier VIII S.D. de Lyon : renvoi du 4.12.1952 à celui du 1.4.1954.(4544 W 61-62) 



 

- Cote 244 : arrêt du renvoi du 4.12.1952. 

- Cotes 245 à 250 : signification. 

- Cote 251 : pourvoi en cassation contre l’arrêt du 4.12.1952 de Bartelmus Erich. 

- Cote 252 : pourvoi de Lutjens. 

- Cote 253 : pourvoi de Floreck. 

- Cote 253 bis : accusé de réception des pourvois. 

- Cote 253 ter : demande d’envoi des dossiers. 

- Cotes 254 et 255 : lettre du défenseur de Lutjens : demande de mise en liberté. 

- Cote 256 : rejet. 

- Cote 257 : mémoire de l’avocat de Floreck. 

- Cote 258 : double de la pièce 254. 

- Cotes 259-260 : témoin Rudeloff. 

- Cote 261 : lettre de l’avocat de Floreck concernant le témoignage de Rudeloff. 

- Cote 262 : lettre de l’ambassadeur de France concernant la signification à Deuschle. 

- Cotes 263 à 265 : signification à Deutschle. 

- Cote 266 : signification à Floreck. 

- Cote 267 : signification à Lutjens. 

- Cote 268 : signification à Bartelmus. 

- Cotes 269-270 : arrêt du 25.2.1954. 

- Cote 271 : réquisitoire. 

- Cote 272 : attestation. 

- Cote 273 : ordonnance de mise en liberté provisoire. 

- Cote 274 : note complémentaire. 

- Cote 275 : lettre à l’avocat général. 

- Cote 276 : réquisitoire. 

- Cote 277 : arrêt de rejet de mise en liberté de Lutjens. 

- Cote 278 : arrêt du 1er avril 1954 de renvoi devant le tribunal permanent des forces armées de Lyon. 

- Cotes 279 à 283 : signification. 

 

Dossier IX : S.D. de Lyon : procédure d’audience (4544 W 61-62) 

 

- Cotes 284 à 289 : ordonnance enjoignant aux contumax de se présenter. 

- Cotes 290 à 295 : procès-verbal d’affichage au tribunal de l’ordonnance. 

- Cotes 296 à 301 : procès-verbal de signification et affichage à la mairie. 

- Cote 302 : acte d’accusation. 

- Cote 303 : liste des témoins. 

- Cote 304 : ordre de convocation. 

- Cotes 305 à 308 : significations de l’acte d’accusation et liste des témoins, renonciation à traduction 

par Floreck. 

- Cotes 309 à 312 : significations de l’acte d’accusation. 

- Cotes 313 à 319 : avertissements sur le choix du défenseur. 

- Cotes 320 à 328 : documents concernant Deutschle. 

- Cotes 329 à 333 : documents concernant Trutschnig. 

- Cotes 334 à 347 : documents concernant Pflaum. 

- Cotes 348 à 350 : documents concernant Bartelmus. 

- Cotes 351 à 353 : témoins pour Floreck. 

- Cote 354 : témoin pour Heimann. 

- Cote 355 : lettre Lutjens. 

- Cote 356 : lettre Floreck. 

- Cote 357 : lettre de l’avocat de Floreck. 

- Cotes 358 à 359 : documents concernant Floreck. 

- Cote 360 : lettre Stengritt. 

- Cote 361 : lettre Bartlemus. 

- Cote 362 : fiche de détention de Bartelmus. 



- Cotes 363 à 373 : liste A et B de criminels de guerre. 

- Cotes 374 à 375 : certificat médical de Deutschle. 

- Cote 376 : conclusions de maître Corsin pour Pflaum. 

- Cote 377 : conclusions pour Floreck, Bartelmus, Lutjens, Stengritt. 

- Cote 378 : réquisitions du commissaire du gouvernement. 

- Cote 379 : conclusions pour Paul Heimann. 

- Cote 380 : réquisitions du commissaire du gouvernement. 

- Cote 381 : lettre de l’avocat de Lutjens. 

- Cote 382 : recherche infructueuse d’adresse. 

- Cotes 383 à 387 : lettre à M. Koch et réponse. 

- Cote 388 : signification à témoin (Mme Turin). 

- Cotes 389 à 390 : certificat médical de Mme Turin et lettre. 

- Cotes 391 à 400 : documents concernant les témoins. 

- Cote 401 : conclusions du défenseur de Floreck. 

- Cote 402 : extrait du jugement du tribunal militaire permanent de Lyon du 12.12.1953 (Lutjens). 

- Cote 403 : extrait du jugement du tribunal permanent des forces armées de Paris du 13.11.1954 

(Heimann). 

- Cote 404 : extrait du jugement, lettre d’Heimann. 

- Cote 405 : notes d’audience. 

- Cote 406 : mandat d’arrêt de Trutschnig. 

- Cote 407 : pourvoi de Floreck (lettre). 

- Cote 408 : pourvoi de Stengritt (lettre). 

- Cote 409 : pourvoi de Heimann (lettre). 

- Cote 410 : pourvoi de Floreck. 

- Cote 411 : pourvoi de Stengritt. 

- Cote 412 : pourvoi de Heimann. 

- Cote 413 : inventaire récapitulatif spécial. 

 

 

 Mandats d’arrêt (4544 W 60) 

- du SD de Lyon 

- du SD de Grenoble 

- du Vercors 

- du plateau des Glières 

- de Saint-Genis Laval 

 

Les dossiers suivants ne présentaient pas d’ordre apparent. Ils ont donc été reclassés dans les articles 

4544 W 48 à 62. 

 

 Pièces de forme 

- de Saint-Genis Laval 

- du SD de Grenoble 

- du SD de Lyon 

- du Vercors 

 

 

 Résidu 

- copies de pièces 

- textes de lois applicables aux faits reprochés à Klaus Barbie 

- récapitulation des frais 

- pièces concernant les avocats 

- fiche par condamné 

- faits retenus par le tribunal 

- recherches de témoins, signification à témoins 



- notices individuelles, mesures gracieuses, recours en grâce, doubles des rapports du commissaire du 

gouvernement et du président, concernant FLORECK, STENGRITT, HEIMAN. 

- expédition du jugement (3 ex.) 

- chemise incidents 

- tableau concernant les audiences du 15 novembre et 29 novembre 1954 

- liste des témoins 

- mise à l’ordre du jour 

- procès verbal d’affichage 

- feuille de questions 

 

 

 

 Résidu 

- correspondance 
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